
Du 12 septembre au 22 octobre 2011

DIRECTION
DÉPARTEMENTA LE

DE LA COHÉSION SOCIALE
DU VAL-DE-MARNE

et pratiquer le sport de votre choix en vous 
inscrivant dans un club partenaire

Vous avez entre 6 et 20 ans,
vous habitez le Val-de-Marne,
�Y�R�X�V���S�R�X�Y�H�]���E�p�Q�p�¿���F�L�H�U���G�¶�X�Q���F�K�qque de 30 € *
*dans la limite des stocks disponibles,
�Y�R�L�U���O�H�V���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V���G�¶�D�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�����G�H���O�¶�D�L�G�H���D�X���G�R�V��
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Quelles sont les conditions d’attribution d’un chèque 
«Tous en club» ?
l Etre âgé entre 6 et 20 ans ;
l Disposer d’un niveau de revenus inférieur à un barême fixé*;
l Etre pré-inscrit dans un club du Val-de-Marne qui participe 

à l’opération ;
l	Effectuer une demande auprès du point distributeur de votre 

commune (généralement, le Point ou Bureau Information 
Jeunesse) ;

*Réservé aux familles bénéficiaires de l’allocation de rentrée scolaire ou justifiant d’un montant de 
revenu annuel imposable immédiatement supérieur au barème de la CAF (pour 1 enfant : jusqu’à 
25000 €, pour 2 enfants jusqu’à 30000 € et pour 3 enfants jusqu’à 35000€) ou bénéficiaires de 
l’Allocation d’Education Spécialisée (AES)

Comment se procurer un chèque « Tous-en-Club »* ?
En vous rendant sur le point distributeur de votre commune.
Vous pouvez vous renseigner également auprès du Point ou 
Bureau Information Jeunesse de votre ville ou auprès de CADRIJ.

Un certain nombre de justificatifs sont à présenter :
l Pièce d’identité ;
l Attestation ARS, AES ou dernière feuille d’imposition ;
l Attestation d’inscription à l’association sportive partenaire.

* Attention : Les chèques « Tous-en-Club » sont distribués en nombre limité dans chaque commune.

Comment utiliser le chèque « Tous-en-Club » ?
Le chèque « Tous-en-Club » se présente sous la forme d’un 
coupon à remettre à l’association sportive partenaire, qui permet de 
bénéficier d’une réduction de 30 € sur le montant de votre cotisation.

Pour toute information complémentaire, contactez :
CADRIJ par mél : cadrij94@yahoo.fr ou par tél. : 01 48 98 12 67

La direction départementale de la cohésion sociale
par mél : ddcs@val-de-marne.gouv.fr ou par tél. au : 01.45.17.09.25
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